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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Eric Bertinat 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 27 août 2008, la Commission des finances a étudié 
le projet de loi 10255, sous la tranquille présidence de M. Guy Mettan, assisté 
de MM. Fabien Mangilli et Nicolas Huber, secrétaires scientifiques.  

Le procès-verbal a été pris par Mme
 Marianne Cherbuliez.  

Le DES était représenté par : 
– M. Pierre-François Unger, conseiller d'Etat; 
– M. Jean-Charles Magnin, directeur des affaires économiques; 
– M. Dominique Ritter, directeur des affaires financières; 
– M. Bernard Pagella, directeur du contrôle interne, systèmes d'information 

et logistique. 
Le président indique que le projet de loi a été examiné par la Commission 

de l’économie le 26 mai 2008 et qu'elle l’a préavisé favorablement. 
M. le député Jeannerat explique qu’il ne prendra pas part au vote car il est 
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membre du conseil de fondation, précisant qu'il ne l'était pas encore au 
moment de voter le préavis susmentionné. 

Le directeur des affaires économiques indique que ce projet de loi 
s’inscrit dans le processus de concentration des aides aux entreprises. Il 
pérennise l’appui de l’Etat à l’OPI, qui soutient depuis trente ans les efforts 
de développement stratégique et commercial des PMI et assure leur veille 
technologique. Il consacre également la reprise des activités de l’antenne 
genevoise du CIM (Computer Integrated Manufacturing) de Suisse 
occidentale (CCSO) – proche des HES de Genève – par l’Office de la 
promotion des industries et des technologies, via le transfert de la subvention 
allouée au CCSO. 

Cette démarche, de plus, s’inscrit dans le cadre des mesures P21 et permet 
de réaliser des économies. Il s’est avéré que ces deux organismes effectuaient 
la même prestation et le même type de conseils aux entreprises. Cela permet 
de diminuer la subvention sans réduire les prestations : une diminution a déjà 
eu lieu en 2008 et deux baisses successives sont prévues en 2009  
(–40 000 F) et en 2010 (–40 000 F). 

Des diverses questions posées par les commissaires, nous retenons les 
deux suivantes : 
 
1. Comment articuler l’appui de l’Etat avec la Fondetec, organisme de la 
Ville de Genève qui recouvre partiellement cette fonction ? 

M. Magnin explique que la Fondetec procure essentiellement un soutien 
financier alors qu’il s’agit ici plutôt de prestations de conseil, de rédactions 
de business-plans. 
 
2. L’Etat subventionne ici une institution qui est en concurrence avec le 
marché du travail, ce qui revient à soutenir une concurrence déloyale 
avec l’économie privée… 

M. Magnin explique que, dans la plupart des cas, il s’agit de petites 
entreprises, en création ou qui connaissent certaines difficultés et ne trouvent 
pas, sur le marché privé, des acteurs en mesure de leur donner ces conseils 
pour un coût abordable. Il précise que ce ne sont pas les grosses PME qui 
sont aidées. 

                                                           
1 N° 32 : regrouper au niveau cantonal les différentes structures de promotion 
économique et d’aide aux entreprises et N° 33 : regrouper au niveau régional les 
différentes structures de promotion économique et d’aide aux entreprises. 
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Le projet de loi 10255 est adopté par : 
Pour :  10 (2 S, 1 Ve, 1 R, 2 PDC, 2 L, 2 UDC) 
Contre :  1 (1 MCG) 
Abstentions : – 
 

Catégorie : débats organisés (catégorie II). 
 

Une large majorité de la Commission des finances a décidé de soutenir ce 
projet de loi et nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les députés, à le 
soutenir également. Ce dont nous vous remercions d’avance. 
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Projet de loi 
(10255) 

accordant une indemnité annuelle de fonctionnement à l'office de 
promotion des industries et des technologies pour les années 2008 à 
2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu la loi en faveur du développement de l'économie et de l'emploi, du 
20 janvier 2000; 
vu la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005; 
vu la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 
7 octobre 1993; 
vu la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'office de promotion des 
industries et des technologies est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
L'Etat verse à l'office de promotion des industries et des technologies, sous la 
forme d'une indemnité de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur 
les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, un montant de : 
– 1 265 000 F en 2008 
– 1 225 000 F en 2009 
– 1 185 000 F en 2010 
– 1 185 000 F en 2011 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour les exercices 
2008 à 2011 sous la rubrique 08.07.11.00 365 01302. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2011. 
 
Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre la couverture du budget de fonctionnement 
l'office de promotion des industries et des technologies, après reprise des 
activités de l'association CCSO - Genève après la dissolution de cette 
dernière, et sa participation à la structure de coordination romande du CCSO.  
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
L'office de promotion des industries et des technologies doit respecter les 
principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, 
du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'économie et de la santé. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 16 juin 2008

PL 10255
Préavis

Préavis
de la Commission de l'économie à l'attention de la Commission 
des finances sur le projet de loi du Conseil d'Etat accordant une 
indemnité annuelle de fonctionnement à l'office de promotion 
des industries et des technologies pour les années 2008 à 2011 

Rapport de Mme Laurence Fehlmann Rielle 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’économie a examiné le projet de loi susmentionné 
dans sa séance du 26 mai 2008 sous la présidence de M. Pierre Weiss, en 
présence de M. Carmelo Lagana, secrétaire adjoint du DES et de M. Jean-
Charles Magnin, directeur de la Direction générale des affaires économiques. 
Le procès-verbal a été rédigé par M. Hubert Demain. 

M. J.-Ch. Magnin explique que ce projet de loi s’inscrit dans le cadre de la 
LIAF et respecte les buts de la loi cantonale en faveur du développement de 
l’économie et de l’emploi du 20 janvier 2000. En effet, il pérennise l’appui de 
l’Etat à l’OPI qui soutient depuis trente ans les efforts de développement 
stratégique et commercial des PMI et assure leur veille technologique. Il consacre 
également la reprise des activités de l’antenne genevoise du Centre CIM de 
Suisse occidentale (CCSO) par l’Office de Promotion des Industries et des 
Technologies (OPI), via le transfert de la subvention allouée au CCSO. Il 
poursuit en rappelant que le regroupement des activités de l’OPI et du CCSO 
s’inscrit dans le cadre des mesures P2, no 32 (Regrouper au niveau cantonal les 
différentes structures de promotion économique et d’aide aux entreprises) et 
no 33 (Regrouper au niveau régional les différentes structures de promotion 
économique et d’aide aux entreprises) en permettant de réaliser des économies. Il 
s’est avéré que ces deux organismes effectuaient la même prestation et le même 
type de conseils aux entreprises. Cela permet de diminuer la subvention sans 
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réduire les prestations : une diminution a déjà eu lieu en 2008 et deux baisses 
successives sont prévues en 2009 (- CHF 40'000.-) et en 2010 (-CHF 40'000.-). 

Une commissaire socialiste souligne la clarté du tableau de bord et de 
l’exposé des motifs qui permet aux non-initiés de comprendre aisément les 
enjeux du projet. 

Un député libéral s’interroge sur l’éventualité d’un regroupement de la 
promotion économique et de la promotion industrielle. M. Magnin répond 
que cette option n’est pas à l’ordre du jour mais insiste sur la promotion 
régionale visant une collaboration renforcée entre les cantons romands et la 
région francophone de Berne. Il remarque à ce propos, que le canton de Vaud 
participe même modestement au financement de ce dispositif (à hauteur 
d’environ CHF 50'000.-). 

Concernant l’enquête de satisfaction auprès des clients (cf. prestation 2 du 
tableau de bord), un commissaire UDC demande qui sera chargé d’une telle 
enquête. Il lui est répondu que le mandat n’a pas encore été attribué mais le 
sera à un organisme extérieur, sous la forme d’une enquête annuelle. 

Un commissaire libéral remarque l’absence d’indicateurs d’efficacité des 
conseils prodigués aux entreprises en relation avec le but poursuivi, à savoir 
le développement des activités de ces dernières. 

M. Magnin répond qu’il est difficile de mesurer l’impact spécifique de 
cette activité dans un contexte où de nombreux facteurs extérieurs peuvent 
intervenir. Si l’activité de conseil est nécessaire, elle ne suffit pas à elle seule 
au développement des entreprises. Le seul indicateur de résultat dont on 
puisse disposer est lié au développement de l’emploi dans l’entreprise. A cet 
égard, le canton publie chaque année la mesure de cet impact pour les 
entreprises soutenues par la promotion économique. 

Une commissaire socialiste s’inquiète de la rapidité du traitement de ce 
projet de loi. Elle pense qu’une visite à l’OPI permettrait aux commissaires 
d’être mieux informés. Cette proposition a été acceptée et la commission des 
affaires sociales s’est déplacée dans les locaux de l’OPI pour sa séance du 
2 juin 2008 où une présentation plus détaillée des activités de cet organisme 
lui a été dispensée. 

Néanmoins, les commissaires ont estimé qu’ils étaient déjà en mesure de 
se prononcer sur ce projet de loi le 26 mai. 
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Préavis de la Commission de l’économie à l’intention de la Commission 
des finances : 

Pour : 2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 2 UDC, 1 MCG. 
Pas d’opposition, pas d’abstention. 

Le préavis est donc favorable. 
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Date de dépôt : 24 février 2009 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Claude Jeanneret 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi  
Le projet de loi 10255 prévoit l’octroi d’une indemnité de fonctionnement 

à l’office de promotion des industries et des technologies de  
– 1 265 000 F en 2008 
– 1 225 000 F en 2009 
– 1 185 000 F en 2010 
– 1 185 000 F en 2011 

qui permet à cet organisme de rendre des services aux nombreuses PMI et 
PME du canton selon un contrat de prestation dûment ratifié avec l’Etat. 

L’existence même de cet organisme dans le soutien des efforts de 
développement de PMI/PME n’est pas remise en cause, l’utilité d’une telle 
démarche étant de toute évidence réelle et nécessaire. 

Par contre, au niveau des modalités d’application, la prestation 
d’établissement de business-plan, d’étude de faisabilité, de plan financier 
etc., rentre en concurrence avec le marché du travail, notamment avec les 
petites entreprises de conseils qui peuvent rendre ce service à des coûts tout à 
fait raisonnables.  

Il s’agit là, manifestement, d’une opération de concurrence déloyale avec 
l’économie privée qui ouvre les portes à un interventionnisme d’Etat en 
faveur de quelques privilégiés sans critères clairement définis au niveau du 
contrat de prestation. 

De dire que seules les petites entreprises en création ou celles qui 
connaissent certaines difficultés sont au bénéfice de telles prestations est un 
leurre, car une fois la structure de conseils créée, il faudra bien la rentabiliser 
pour ne pas la financer pour rien. 
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Nous souhaitons donc que le contrat de prestation prévoie que l’OPI 
supprime son projet d’engager du personnel pour apporter ce service et, avec 
l’économie ainsi réalisée, financer au maximum, jusqu’à ce montant, les 
besoins des petites entreprises précitées sous forme d’avance de frais et/ou de 
subsides d’aide à l’organisation et/ou à la réorganisation de leurs structures. 

Cette manière de procéder supprime un gonflement des coûts fixes 
d’exploitation de l’OPI pour des tâches qui, de par leur nature, devraient être 
ponctuelles et empêche la mise en place d’une concurrence déloyale par le 
subventionnement de l’Etat à un organisme prenant du travail à l’économie 
privée. 

En conclusion, nous demandons une modification du contrat de 
prestation, qui doit interdire à l’OPI de rentrer en concurrence avec 
l’économie privée, et lui imposer de faire appel aux PME genevoises pour 
réaliser ces travaux de conseil et d’aide en gestion aux petites entreprises que 
l’OPI veut aider. 

Au bénéfice de ces explications, la minorité de la Commission des 
finances vous recommande, Mesdames et Messieurs les députés, de refuser 
l’entrée en matière de ce projet de loi. 

 




